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 CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Mercredi 9 juillet 2025  
 
 


L'an deux mille vingt-cinq, le neuf juillet, l’assemblée délibérante régulièrement 
convoquée, le 4 juillet 2023, s’est réunie au nombre prescrit par la loi, à Salle Du 
Conseil, sous la présidence de JANIN Christian 
Conseillers en exercice : 19 
 Votants 15 
PRESENTS : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON Nicolas, 
MME DUPHOT Anne-Marie, M. AILLOUD Denis, M. CAILLAUX Jean-François, 
MME BROLLES Véronique, M. PEREZ Rémi, M. VALENCIER André, MME 
PEYTOUD Stéphanie M. CHEVALIER Michel, M. LAVERGNE Jérôme, Mme 
BAUDRAN Florence, MME BODEREAU Chantal, Mme DIDIER Sophie 
EXCUSES : Mme JURY Maryline, M. BERNARD Freddy, Mme BERTHELET Isabelle 
ABSENTS : M. RONZON Dominique, 
POUVOIRS : Sophie DIDIER donne procuration à Chantal BODEREAU 
Secrétaire de séance :  Michel CHEVALIER 
 
N° interne de l’acte : 029-2025 
 


 
Décision Modificative n°1 – Budget principal 


 
Lors du vote du budget primitif 2025, une erreur s’est glissée dans la reprise du 
résultat d’investissement de l’année précédente, intégrant à tort les restes à 
réaliser 
Cette décision modificative n°1 vise donc à corriger cette omission, en inscrivant 
ce déficit comme il aurait dû l’être dès le départ. Concrètement, cela permet 
d’équilibrer correctement la section d’investissement. In fine le budget se voit 
augmenté de de 51 139.78€  
 
Après en avoir délibéré, le conseil à l’unanimité : 
 


• APPROUVE la décision modificative n°1 du budget Principal tel que 
présenté ci-dessous : 


 
 Montant post DM 
ARTICLE OPERATION ARTICLE OPERATION 
001 : déficit d’investissement 
reporté  


-51 139.78 € 


2181   51 139.78 € 
 


       
     







• DIT que la présente délibération sera transmise en sous-prefecture et au 
SGC du Vienne  


 
Résultat du vote :  
Adopté à l'unanimité Pour : 15 voix  
Contre : 0 voix  
Abstentions : 0 voix 
 
 
 
 


Ainsi délibéré les jours, mois et an 
que dessus et le présent extrait 
certifié conforme au registre  


M Le Maire, 
M. JANIN Christian 
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Secrétaire de séance :  Michel CHEVALIER 
 
N° interne de l’acte : 030-2025 
 


Décision Modificative n°1 – Budget annexe réseau de 
chaleur 


Une erreur s’est glissée dans le montant de l’excédent d’investissement reporté 
au budget primitif 2025 de ce budget annexe. Le report réel est en réalité 
inférieur de 7 683,20 € à ce qui avait été inscrit. 
 
Afin de ne pas créer de déséquilibre budgétaire, nous procédons à une réduction 
équivalente d’un crédit d’investissement, affecté à une opération de 
construction. Il s’agit donc d’un ajustement technique, qui n’affecte pas le 
contenu des projets, mais permet de garantir la sincérité du budget. 
Après en avoir délibéré, le conseil à l’unanimité : 


• Décide d’adopter la décision modificative n°1 du budget Réseau de 
Chaleur, exercice 2025, telle que présentée 


 
DM 1 RESEAU CHALEUR DU 9 JUILLET 2025 
BUDGET VOTE DM  Montant post DM 
001 - EXCEDENT 
D’INVESTISSEMENT 


9736.20 € -7 683.20€ 2053.00 € 


2313 - 
CONSTRUCTION 


8203.76 € -7 683.20€    520.56 € 


 


       
     







• De transmettre la présente délibération à la sous-préfecture de l’Isère, 
au SGC et d’en assurer la publicité réglementaire. 


 
Résultat du vote :  
Adopté à l'unanimité Pour : 16 voix  
Contre : 0 voix  
Abstentions : 0 voix 
 
 
 
 


 


Ainsi délibéré les jours, mois et an 
que dessus et le présent extrait 
certifié conforme au registre  


M Le Maire, 
M. JANIN Christian 
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N° interne de l’acte : 031-2025 


 
Participation de la commune à l’achat de calculatrices pour les 


élèves de CM2 entrant en 6ᵉ – Remboursement au Sou des écoles 
 
 
Dans le cadre du passage des élèves de CM2 au collège, le Sou des écoles d’Eyzin-
Pinet a organisé un achat groupé de calculatrices scientifiques, équipement 
demandé par les établissements pour l’entrée en 6ᵉ. Cette initiative vise à mutualiser 
les coûts et à garantir une équité entre les élèves.  
Afin de soutenir cette action en faveur des familles, il est proposé que la commune 
participe à hauteur de 50 % du montant global de l’achat, soit 360,81 € TTC. Cette 
participation prendra la forme d’un remboursement au Sou des écoles, qui a avancé 
les fonds pour cette dépense.  
Je vous invite donc à délibérer sur cette proposition de soutien financier.  
Le Conseil Municipal,  
Sur rapport de Monsieur le Maire, Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Considérant l’importance d’accompagner les élèves de CM2 dans leur passage au 
collège, Considérant qu’un achat groupé de calculatrices a été organisé par le Sou 
des écoles d’Eyzin-Pinet au bénéfice des élèves de CM2 de la commune entrant en 6ᵉ 
à la rentrée scolaire [année à compléter], Considérant que la commune souhaite 
soutenir cette initiative et participer financièrement à hauteur de 50 % de la 
dépense engagée, Considérant que le montant total de la facture s’élève à 
721,62 € TTC. 


       
     







Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à  :  
DÉCIDE :  
Article 1 : La commune d’Eyzin-Pinet versera au Sou des écoles une participation 
financière de 360,81 € TTC, correspondant à 50 % du coût total de l’achat 
groupé de calculatrices destinées aux élèves de CM2 entrant en classe de 6ᵉ à la 
rentrée scolaire [année à compléter].  
Article 2 : Cette dépense sera imputée au budget communal à l’article 6574 – 
Subventions de fonctionnement aux associations.  
Article 3 : Monsieur le Maire est autorisé à procéder à l’ensemble des démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération, notamment le versement de 
la participation au Sou des écoles. 
 
Résultat du vote :  
Adopté à l'unanimité Pour : 16 voix  
Contre : 0 voix  
Abstentions : 0 voix 
 
 
 
 


Ainsi délibéré les jours, mois et an 
que dessus et le présent extrait 
certifié conforme au registre  


M Le Maire, 
M. JANIN Christian 
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N° interne de l’acte : 032-2025 


 
Délibération portant approbation de la convention de partenariat 


dans le cadre de l'opération « Ciné Été » 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée du projet de convention de partenariat 
proposé entre la Ville de Vienne, Vienne Condrieu Agglomération et la commune 
d’Eyzin-Pinet, dans le cadre de l’opération « Ciné Été », visant à organiser une 
projection de film en plein air à destination de la population communale.  
Considérant la volonté municipale de proposer un événement culturel estival 
ouvert à tous, Considérant l'intérêt pour la commune de s’associer à cette action 
culturelle intercommunale, Considérant que cette action implique une 
participation financière de la commune, dont le montant sera déterminé en 
fonction de la convention établie,  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité :  
 


• APPROUVE le principe de participation de la commune à l’opération « 
Ciné Été » dans le cadre d’un partenariat avec la Ville de Vienne et Vienne 
Condrieu Agglomération ;  


• AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat 
correspondante, ainsi que tout document afférent à l’organisation de cet 
événement ;  


       
     







• AUTORISE le règlement de la participation financière de la commune sur 
présentation du justificatif afférent, dans la limite des crédits inscrits au 
budget.  


 
Résultat du vote :  
Adopté à l'unanimité Pour : 15 voix  
Contre : 0 voix  
Abstentions : 0 voix 
 
 
 
 


Ainsi délibéré les jours, mois et an 
que dessus et le présent extrait 
certifié conforme au registre  


M Le Maire, 
M. JANIN Christian 
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N° interne de l’Acte : 033-2025 
 


SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
 
Dans le cadre de la politique municipale de soutien à la vie associative, la 
commune d’Eyzin-Pinet renouvelle son engagement auprès des associations 
locales, actrices essentielles du lien social, du dynamisme communal et de 
l’animation du territoire. 
 
Une commission associative s’est réunie le [à compléter avec la date de réunion], 
afin d’étudier les demandes de subvention reçues pour l’année 2025. Les 
échanges ont permis d’évaluer les besoins exprimés, les projets proposés, ainsi 
que l’implication et la portée des actions menées par les différentes structures. 
 
La proposition issue de cette commission s’inscrit dans le respect de l’enveloppe 
budgétaire allouée au chapitre 65 du budget primitif 2025. 
 
La liste ci-dessous présente les subventions attribuées en 2024, ainsi que les 
montants proposés pour 2025, tels qu’issus des travaux de la commission : 
 


Nom Montant 2024  2025 
3 vallées  300 300 
A la vie 0 100 


       
     







ACCA Chasse 300 350 
Aïkido 250 300 
Anciens combattants FNACA 100 100 
Association des pêcheurs Gère Rhône 200 200 
Association du patrimoine 200 250 
Atelier créatif 200 250 
Atelier mouvement et créativité 350 350 
BadaEyzin 150 150 
Basket 600 600 
Bishop 100 100 
Boules 300 300 
CATE 300 300 
Comité des fêtes 450 300 
Dauphins d’Eyzin-Pinet 600 600 
DDEN 50 50 
Defense nature et environnement 150 150 
E2SFC 600 600 
Gym volontaire et yoga 320 320 
Judo 150 150 
MOS3RIV 0 0 
Prévention routière 50 50 
Sou des écoles 700 700 
Tennis 500 500 
UCAEP 250 250 
Union de la vallée 600 600 
VTT 350 400 
Eyzin couture arts et déco 50 20 
Méditation Eyzin  0 50 


 


Il est donc proposé au Conseil municipal : 


• D’approuver la répartition des subventions 2025, telle que présentée ci-
dessus, 


• D’autoriser monsieur le maire à procéder au versement des montants 
correspondants dans le respect des crédits inscrits au budget, 


• Et de signer tout document utile à la mise en œuvre de ces attributions. 


 







Résultat du vote :  
Adopté à l'unanimité Pour : 15 voix  
Contre : 0 voix  
Abstentions : 0 voix 
 
 
 
 
 


Ainsi délibéré les jours, mois et an 
que dessus et le présent extrait 
certifié conforme au registre  


M Le Maire, 
M. JANIN Christian 
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N° interne 034-2025 


Délibération – Approbation du règlement intérieur du service périscolaire 
2025-2026 


Je vous informe que le règlement intérieur du service périscolaire de la 
commune a été actualisé pour l’année scolaire 2025-2026. 


Cette mise à jour fait suite notamment au vote des nouveaux tarifs, adopté lors 
du Conseil municipal du 26 mai dernier, et qui entrera en vigueur à la rentrée 
prochaine. 


Ce document vise à offrir aux familles un cadre clair, équitable et sécurisant, tout 
en facilitant le bon fonctionnement du service par les équipes encadrantes. 


Il a été élaboré en lien avec le service Enfance, en tenant compte des retours 
d’expérience de l’année écoulée. 


Les modifications sont les suivantes :  


Modifications apportées au règlement 2025-2026 : Suite à un retour d’expérience 
et qu’on se doit de modifier pour consolider notre règlement  


• Personnes autorisées à récupérer un enfant 


       
     







Seules les personnes majeures autorisées sur le dossier de l’enfant pourront 
récupérer un enfant. SANS AUTORISATIONS ECRITES de la part des 
représentants légaux, l’enfant ne sera pas confié. Pour une personne de la fratrie, 
l’enfant pourra être remis à son frère ou sœur âgé minimum de 16 ans. 


Une pièce d’identité sera demandée afin de vérifier l’identité. 


Modification de la page 3 en dessous Garderie du soir 


• Si l’enfant n’a pas de dossier auprès du service périscolaire, il sera remis 
auprès de celui-ci après accord des représentants légaux. Sans réponse 
de leur part et afin d’assurer la sécurité de l’enfant, l’enfant sera remis 
au périscolaire.  


Dans ce cas, une facturation exceptionnelle sera obligatoirement établie auprès 
de la famille. 


               Modification page 3 également concernant l’accueil d’un enfant sans 
dossier 


• Pour les enfants ayant des activités extérieures après le périscolaire du 
soir, il ne sera pas possible qu’ils se changent lors de l’accueil pour des 
raisons d’organisation. 


Modification page 4 dans la partie informations diverses 


Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité : 


• APPROUVE le règlement intérieur du service périscolaire pour l’année 
scolaire 2025-2026, tel que présenté en annexe ; 


• AUTORISE Monsieur le Maire à mettre en œuvre ce règlement à compter 
de la rentrée scolaire 2025. 


Résultat du vote :  
Adopté à l'unanimité Pour : 16 voix  
Contre : 0 voix  
Abstentions : 0 voix 
 
 
 
 


 


Ainsi délibéré les jours, mois et an 
que dessus et le présent extrait 
certifié conforme au registre  


M Le Maire, 


M. JANIN Christian 
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Autorisation donnée à Monsieur le Maire pour la signature d’une 
convention relative au versement d’un fonds de concours à Vienne 
Condrieu Agglomération pour la réalisation de travaux de voirie – 


Programme 2025 


Le Conseil municipal, 


Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.5216-5 
et suivants relatifs aux compétences des communautés d’agglomération, 
Vu les statuts de Vienne Condrieu Agglomération, qui prévoient la compétence « 
voirie » sur les voies communales situées sur le territoire intercommunal, 
Vu la mise en œuvre annuelle par Vienne Condrieu Agglomération d’un 
programme communal de travaux de voirie, en lien avec les communes membres, 
Considérant que, dans le cadre du programme 2025, plusieurs opérations de 
réfection ou d’aménagement de voirie sont programmées sur le territoire de la 
commune d’Eyzin-Pinet, à savoir : 


• La montée de Montfort, 


• La montée des cabanes, 


       
     







• La route de recourt Bussin, 


• La route des étangs, 


Considérant que le coût prévisionnel de l’ensemble des travaux pour l’année 2025 
s’élève à 115 000,00 € HT, 
Considérant que, conformément aux modalités de partenariat en vigueur, la 
commune d’Eyzin-Pinet apporte une participation financière sous forme de 
fonds de concours, à hauteur de 25,21 % du montant HT des travaux, 
Considérant qu’une convention doit être signée entre la commune et Vienne 
Condrieu Agglomération afin de formaliser ce fonds de concours, 


Après en avoir délibéré, 
le Conseil municipal, à l’unanimité (ou à la majorité), 


DECIDE : 
Article 1 : D’autoriser le versement par la commune d’un fonds de concours à 
Vienne Condrieu Agglomération pour la réalisation des travaux de voirie prévus 
au titre du programme 2025, pour un montant correspondant à 25,21 % du coût 
HT, soit une participation prévisionnelle de 29 991,50 € HT. 
Article 2 : D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention correspondante 
avec Vienne Condrieu Agglomération, ainsi que tout document y afférent. 
Article 3 : Les crédits nécessaires seront inscrits au budget communal de 
l’exercice concerné. 
Article 4 : La présente délibération sera transmise à Monsieur le Préfet de l’Isère 
et affichée conformément à la réglementation en vigueur. 


Résultat du vote :  
Adopté à l'unanimité Pour : 16 voix  
Contre : 0 voix  
Abstentions : 0 voix 
 
 
 
 


 


Ainsi délibéré les jours, mois et an 
que dessus et le présent extrait 
certifié conforme au registre  


M Le Maire, 


M. JANIN Christian 
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N° interne de l’acte : 036-2025 


 


Autorisation de rétrocession de places de stationnement – 
Copropriété « Le Cottage » – Rue du Stade 


Il s'agit ici d'une régularisation foncière entre la commune et la copropriété 
de la résidence « Le Cottage ». 


Concrètement, des parcelles sont aujourd’hui occupées de manière croisée : 
la copropriété utilise des terrains appartenant à la commune, et inversement, 
la commune ou le public utilise des parcelles qui relèvent de la copropriété. 


Des échanges ont eu lieu entre les deux parties, et l’assemblée générale des 
copropriétaires, en date du 23 novembre 2023, a validé le principe d’un 
échange de parcelles. 


Les parcelles concernées sont situées rue du Stade. Côté copropriété, il s'agit 
de places de stationnement ; côté commune, ce sont des emprises déjà 
occupées par les copropriétaires 


L’objectif est donc de mettre les choses en ordre, juridiquement, en 
procédant à un échange foncier, qui permet de sécuriser les droits d’usage 
de chacun. 


       
     







La commune n’ayant pas encore formalisé sa position par une délibération, il 
convient aujourd’hui d’autoriser cet échange. 


Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité DECIDE : 


• D’autoriser l’échange foncier entre la commune d’Eyzin-Pinet et le 
syndicat des copropriétaires de la résidence « Le Cottage », tel 
qu’envisagé dans le cadre de la régularisation des emprises 
respectives, et conformément à la décision de l’assemblée générale du 
23 novembre 2023. 


• D’autoriser la rétrocession par la commune des parcelles cadastrées 
section AH n°377 et 379, en contrepartie de la cession par la 
copropriété à la commune des parcelles AH n°383 et 382 situées rue 
du Stade. 


• D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à la 
mise en œuvre de cet échange, notamment l’acte notarié et ses 
annexes. 


• La présente délibération fera l’objet des formalités de publicité et de 
transmission réglementaires. 


 


Résultat du vote :  


Adopté à l'unanimité Pour : 15 voix  


Contre : 0 voix  


Abstentions : 0 voix 


 


 


 


 


 


Ainsi délibéré les jours, mois et an que 
dessus et le présent extrait certifié 
conforme au registre  


M Le Maire, 


M. JANIN Christian 


 


 





